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Si CCS quatre Propofitions éroient bien établies, il efl: dair que la caufe des Piin-
ces feroit terminée. Mais aulTi n'eil-il pas inoins évident , que li l'on prouve le con-
traire de ces quatre Propofitions , la caufe des Princes légitimez demeure lans ombre
de probabilité. On va donc fe borner ici à l'examen de cesquacre articles, qui renfer-

ment toute cette matière, la plus importante dont l'artehtion &:lezcle d'un Fran-
çois puifTent s'occuper,

PREMIERE PROPOSITION.
Les Princes ne font fas rece^ables , parcC'tju'tls n'ont point d'intérêt.

Quand on convicndroit avec l'Auteur du Mémoire , que dans toutes fortes de cas
il faut que l'intérêt qu'on peut avoir dans une affaire , exifte aftuellement ,• ce qui
€ftun principe que la pratique dément tous les jours: l'application qu'il prétend en
faire dans la caufe des Princes du Sang ne feroit pas jufte , puifqu'il eft certain qu'ils

ont un intérêt réel & aduel à fliire révoquer l'Edit de 171 4. &: que tant que cet Edic
fubfiftera , il portera une atteinte à leur rang , à leur dignité , &: même à leur état.

Pour mettre cette vérité dans toute fon évidence, il faut écarter les faux raifonne-
mens dont on tâche de l'embrouiller.

Trois grands intérêts animent les Princes du Sang.

Le premier, la jufte crainte du danger auquel leur pofterité eft.expofée parl'é-

tabliffement de l'Edit.

Le fécond , la necefTité de faire cefler le mélange de rang &: d'honneur que l'Edit

établit entr'eux & les Légitimez -, mélange qui non-feulement ternit l'éclat de leur di-

gnité par cette confufion,maisqLn peut encore devenir dangereux par fon principe.

Le troificme, le fecours qu'ils doivent aux Princeffes du Sang,quife voyent honteu-
fement obligées de céder le pas , le rang &c les préféances aux Princes légitimez , à
qui la difpolition de l'Edit les accorde.

Les Princes légitimez privez à jamais par leur naiffance de l'efpoir d'arriver au
Trône parla voye de fuccefllon, y font aujourd'hui appeliez par l'Edit de Louis
XIV. Le premier pas que l'Edit leur fait faire peur y parvenir, étoit fans contredit

le plus difficile. Combien d'occafions peuvent fe prefenter dans laiuitede les y pla-

cer, même à l'exclufion des Princes du Sang, fi ceux-ci peu attentifs à l'intérêt de leur

pofterité, laiffent aujourd'hui fortifier un droit fi nouveau &: fi pernicieux ? Une
Couronne eft un objet bien fcduifant. Les Peuples accoutumez à ne plus diftinguer

les Légitimes d'avec les Légitimez, pourroient bien un jour ne plus diftmguer leur

ordre, & remonter jufqu'à l'origine des Légitimez , qui fe trouvant dans une defcen-

dance plus directe , fembleroient par la proximité avoir plus de droit fur la Couronne.
Certes fi l'on doit juger des iiécles à venir par l'hiftoire des fiéclcs paflcz ; que

n'ont point à redouter les Princes du Sang, &: des exemples que rapportent les Lé-
gitimez, &: des vues que ces exemples doivent faire concevoir ? Ce ne font dans les

><4emoires des Légitimez , que Princes B.\tards ; qui profitant ou de la foiblefTe,ou de
l'enfance des véritables Succclléurs de la Couronne, ont Içii l'enlever, ou par la force,

ou par l'inrlination d'un peuple aveugle ; quoiqu'ils n'euflent pas , pour eftacer le

vice de leur naiflance, un titre pareil à celui que le feu Roy donne à fes Enfans

naturels. Titte d'autant plus dangereux pour les Princes dii Sang , que par l'état où



'ris fe trouvent anjourd'Iml, ils doivent prévoir que leurs dcfcendaris pourront Te

trouver dans des lltu.xtions audi déplorables que celles oiî ont été les malheureux

Princes que les anciens Bâtards ont détrônez. Quels font les ctabiiflemens des

Princes du Sang, pendant que les Légitimez ont entre leurs mains toutes les grandes

Charges de l'État , 5c celles qui donnent le plus d'autorité ? Les defcendans des

PrincesduSang pourroient bien avoir lieu de reprocher un jour à leurs Ayeuls leur

fatale coniplaifance pour un titre qui les auroit exclus du Trône.

Toutes les nouveaurez contraires aux Loo: fondamentales d'un Etat , font dange-

reufes, ècVon ne fçauroit trop tôt y apporter du remède. Qui a plus d'intercc que

les Princes du Sang à chercher ce remède necellaire pour conierver fa forme à l'an-

cienne conftitutiOn du Royaume, &: pour leur alTûrer à eux-mêmes leur état ,
qui

déjà devient incertain par la première atteinte donnée à la Loy , &:qui eft menace

d'une ruine abfoluc par l'étendue que les Rois fuccelfeurs de Louis XIV. peuvent

donnera l'exemple qu'ils recevront de lui e Car on ne doit pas croire qu'ils ayerit

moins de tendrelfe pour leurs enfans naturels; &c même, s'ils vouloient s'cnteniu

fimplement à fuivre fon exemple , ce feroit une modération de leur part, dont on ne

peut pas fc flatter. En un mot , il n'eft pas facile de fe perfuaderque l'établilTcmcnc

d'un nouvel ordre de fucceffion n'intcreflc en rien les héritiers naturels. Q_ianc

aux rangs Se aux honneurs dans lefquels l'Edit confond également Se fans autre dif-

tinftion que celle de la préfeance , les deux differens ordres de Princes , ne cho-

que-t'il pas la raifon Se la nature elle-même î

L'Edit non-feulement confond enfemble les Légitimes Se les Légitimez , mais il

dégrade les Princefles du Sang , à qui il ôte le rang Se les honneurs que leur naif-

fanceleur donnoit au-deffus des Légitimez. Quand les Princes n'auroient que cette

feule raifon pour agir , qu'il me toit permis de le dire , toute la Nation leur repro-

chcroit leur filence , s'ils diÔeroieiu de demander la rcvocarion d'un Edit fi inju-

rieux à leur Sans;.

SECONDE PROPOSITION.
Le Roy n'a point excède fon pouvoir en accordant aux Légitime:^ les titres & pre-

roe-anyes de Princes du Sano--

L'Edit d'Henri III. quia fixé le rang des Princes du Sang, tel qu'ils en jouilTent

aujourd'hui, n'a fait que leur reftituer ce qui leur étoit acquis par leur nailfance

,

8c a rétabli l'ancien ordre, endétruifant un .ibusquis'étoit introduit par la licen-

ce des tems,parla puifTincc des Grands du Royaume, &: par la folblelfe des 5c/-

vneurs du Sang ( cat c'eft ainfi que fe nommoient autrefois les Princesdela Mailon

Royale. ) Mais dans ces tems même il eft certain que l'honneur de fucceder à la

Couronne n'a jamais appartenu qu'à eux.

Les exemples que l'Auteur du Mémoire rapporte, font des preuves de cet abus

que l'Edit a fait cefïer; mais ils n'ont aucune application à l'affaire qui forme au-

jourd'hui la conteftation d'entre les Princes , puifqu'il ne s'agit plus d'un rang qui

eft réglé , Se que perlonne ne contcfte.

Si l'Auteur veut tiralaconfequence &: du Règlement d'Henri ÎII. Se des cxem-



pies qu'il rapporte , que les Princes du Sang ne jouiiïent du rang que ceReglemrnr
leur accorde que par l'autorité Royale dont il émane ., &:que la même autorité peut
l'étendre fur qui il lui pbît : fa confequence n'eft pas jufte , puifque l'Edit d'Henri-
III. n'attribué rien à la perfonne ,tnais feulement à la qualité , Se que c'eft la nature
feule qui par le moyen de la rrailTance légitime , donne cette qualité ,• au lieu que
l'Edit de Loilis XIV. entreprend fur les droits de la- nature , & donne à la perfonne
la qualité.

Mais ce nejl pttt la Déclaration , dit l'Auteir du Mémoire , cjui fait les Legiti-^

me^Pnnces dtt Sang , puifcjue par la nature ilsfont de Sang Royal, & cjue par l'u'

pge ils font Princes; la Déclaration ne faifwt que réunir deux (jualitex. cjuils te-

noient O" <le la nature ^ de iupge. C'cft un pur fophifme, puifque p.ir la nature

ils ne font du Sang Royal que d'une manière illégitime , qui dans tous les tems a
mis hors du rang des defcendans ceux dont la nallTance eft pareille à la leur ; Se

que par l'ufage ils ne font Piinces que d'un ordre que ce mcme ufage &: les Loix
du Royaume ont toujours feparé de l'ordre des Princes du Sang. C'eft par cette

réunion monftrueufe, qui oftenfe également l'ufage Se lesLoix,que le feu Roy
a excédé fon pouvoir.

Qu^on ne dile point , que c'eft donner des bornes trop étroites à Tautorité royale i

ce n'eft point la rcftreindre , que de la renfermer dans les bornes des loix de la na-

ture 8c de 1 Etat j ce feroitau contraire la compromettre que de la porter plus loin.

Quant aux rangs & honneurs ,dont les Rois font maîtres de décorer ceux de
leurs Sujets , àqui il leur plaît de les accorder : perfonne ne doute de cette vérité ^ Se

l'on n'a point encore contcftc aux Princes légitimez le rang 8c les honneurs ,dont
ils ont joiii avant l'Edit de 1714. Il eft rai que ce mcme rang &: ces mêmes honneurs

ont été conteftez en d'autres tems à d'autres Légitimez , mais il ne s'agit point ici de '

cela , & ce feroit changer l'état de la queftion que de mettre en problème une vérité

dont tout le monde convient. 11 s'agit uniquement de l'Edit du feu Roy. Cet Edit

a deux parties , quoique le Roy n'ait eu qu'un leul objet , Se les deux parties dont

il eft compofe font fi étroitement urnes , qu'on ne peut les feparer. L'objet de
Loiiis XIV. a été d'ouvrir l'entrée auThrône à fes Enfans légitimez , qui en font

exclus par leur naiff' nce : l'Edit les y appelle , c'eft-là la première partie ; mais s'ils ne

font pas Princes du Sang , ils n'y font pas admiflîbles -, l'Edit leur en donne la qualité Se

les prérogatives, c'eft-là la féconde partie. Pour parvenir au Throne il faut être

Prince du Sang; des qu'on eft Prince du Sang , l'entrée au Thrône eft ouverte: voilà

ce que Loiiis XIV. a prétendu opérer par fon Edit en faveur de fes Enfans.

Il falloir que l'Auteur du Mémoire eût auparavant montré que dans un certain

cas la dirpofifion de la Couronne r.pparlenoit au Roy , pour pouvoir établir enaiite

que par un Edit de cette nature il n'a point excédé fon pouvoir. Perlonne n'a en-

core ofé foûtenir que la Couronne de France appartînt aux Rois comme nos Do-
maines particuliers nous appartiennent ; qu'il fût permis aux Rois de difpofer de la

Couronne comme nous dilpcfons de nos patrimoines. Loiiis XIV. par Ion Edit a

fait une diipofition qui entraine cette propriété abfoluc que la Loy tondamentale a

refufée aux Rois ; donc Loiiis XIV. a bleflé la Loy fondamentale, Se a excédé le

pouvoir aSue les Loix ont donne aux Rois.

TROI-



TROISIEME PROPOSITION.
Que le feu Roy na point agi contre les Loix fondamentales de l'Etat j, en appellant à

la Couronne i amdéfaut des Princes Légitimes jfcs Enfans légitime^.

C'efl: ici l'endroic important du Mémoire ; c'eft ici qu'on rapporte ces exemples
qui ctablilîcnt moins les prétentions des Princes légitimez, qu'ils ne juftifient les

craintes &: les loupçons des Princes du Sang.

Mais pour ne point perdre de vue l'Auteur du Mémoire qui ne fçauroit lui-même
abandonner le fophifme ,. peut-on lui donner une preuve plus autentique que le

Roi a agi contre les Loix fondamentales de l'Etat par fon Edit, quel'Edit même î

Si les Princes légitimez ont un droit fuccclTif à la Couronne , acquis par leur nalf-

fance, après les Princes du Sang , qu'étoit-il neceflairc que le Roy leur Père fit en
leur faveur un Edit qui ne leur donne rien de plus que ce qu'ils avoientdcja ? Mais
s'ils n'avoient point ce droit, l'Edit qui le leur donne n'agit-il pas contre les Loix de
l'Etat , puifqu'il fait une dirpofition qu'elles n'avoient pas voulu faire?

Qujan nedife point que l'Edit de 1714. eft la confirmation d'un ufage ancien Se

conft.int : il n'y a pas un feul.motdans tout cet Afte qui rappelle aucune Loyà laquelle

Loiiis XIV. ait voulu fe conformer. C'en efl: une nouvelle qu'il a voulu établir lui-

même en faveur de fcs Enfans légitimez ^ pour qui fa tendreiTe eft exprimée dans les

termes les plus vifs.

Non content de ce qu'il a déjà fait pour eux , fon amour ne peut être fitisfait , s'il

ne leur laifTe encore, ou à leurs defcendans, l'efperance de pouvoir un jour monter
furleThrône. Son attention pour lé repos de fes peuples y entre pour lervir de
prétexte. S'il y avoit eu des Loix ou des ulages qui euflcnt pu appuyer les difpofi-

tions qu'il vouloir taire, c'étoit en cet endroit qu'il devoit lesallcguer; mais il fcavoit

trop bien lui-même qu'il n y en avoit point , Se les termes dont ilfe fert dans Ion Edit

ne nous permettent pas d'en douter. Vnefage prévoyance, dit-il , exi^e néanmoins de

notre amour pour la trancjuillné de notre Jloyaume^ijue nous prévenions lesmalheurs^
îcs troubles (jui pourraient y arriver, ft louslesVnnccs de nôtre Maifon Royale T'f-

noient k manciuer,ce c^uiferoit naitre des dtvifions entre lesgr^tnds Seigneurs du Royau^
me, ^ donnerait heu à iambition pour s'ajiùrer la fouveraine autorité par le fort des

armes , ^ par d'autres "^'oyes également junefles^ l Etat.

Loiiis XIV. pouvoit-il reconnoitre plus pofitivement deux vcritez fi importantes

dans l'affaire dont il s'agit ? La première ^ que les Légitimez ne font point delà Mai-
fon Royale; les difpofitions qu'il fait en leur fiveur ne peuvent avoir lieu qu'après

l'cxtinêlion totale de cette Maifon. La féconde, qu'après l'extindion totale des Prin-

ces de la Maifon Royale, le Thrôre efl: vuide , &: que c'eil: à la Nation à fe choilir un
Roy ; les difpofitions qu'il fait n'ont d'autre objet, dit-il, que de prévenir les troubles

que pourroient excirei dans l'Etat les brigues des Grands du Royaume pour faire

tomber lureux le choix de la Nation.

L'cxckifion que les LoixJonnentaux Légitimez , & le tems auquel elles ont règle,

que les peuples doivent élire leurs Rois , ne pouvoient être plus clairement exprimez
qu'ils le k)nt l'un &: l'autre dans l'Edit dé 1714. Ces loix fondamentales que Loiiis

XIV. connoit fibien,il les renveife cependant par fon Edit. Ne peut-on pas croire



que l'amour paternel l'a fcdtiif, ce qui eft un moyen InvinGlble dans le cours ordi-

nalie de la Jufl:lce,pour rendre nulles les dirpofuions contrairesauxReglemensSi

aux ufages du Royaume.

J^esLoix fondamentales de l'Etait ne retrouvent écrites nulle part ; l'obfcurité de

kur origine les rend encore pJusreTpeftableSj &: plus mviolables: tranfnilles par tra-

dition de père en fils , nous les avons reçues toutes entières;, nous en fommes compta-

bles à nos Neveux ; les Rois ^ les Princes, les Peuples, tous ont intérêt de ne pas per-

mettre qu'on y faffe la moindre altération.

C'eft par la Loy Salique que la Couronne s'eft maintenue depuis tant de fiecles

dans la Maifon qui règne fur nous , fans qu'elle ait pii être portée dans une Maifon

étrangère par les mariages des PrincefTes de nôtre Sang Royal.

C'eft par h. Loy qui a fubftitué les Appanages à l'ancien partage qui fe faifoit autre-

fois de la Monarchie entre les Enfans des Rois,que leRoyaume réiini fous un feul Maî-

tre,n'eft plus déchiré par les guerres que la jaloiifie des partages excitoit dans l'Etat.

C'eft par la Loy qui exclut les Bâtards de la fucceflîon à la Couronne , que nous

avons toujours vu régner fur le Thrône des François un Sang pur &c légitime.

Ces deux dernières Loix fi faintes & fi fages , ont été attribuées à Hugues Capet ;

mais le Père Daniel dans fon Hiftoire de France réfute cette opinion, parce-qu'il trou-

ve qu'elles étoient établies long-tems avant ce Prince. Le témoignage de ce fçavant

homme ne doit point être fufpcft ; c'eft un Jefuite qui écrit peu de tems avant l'Edic

de 171 4 > 8c qui dédie fon ouvrage au Roy , dont il n'ignoroit pas la tendreffe pour
'

fes Enfans légitimez.

Comme Hugues Capet ,à\l-\\ ,(i) fut un grand Prince ,frudent& ^oUtiqué , il 0.

Mfur ce prépigé à, quelques-uns de nos ^ut'eursmodernes, de lefaire^uteur de certaines

Zoix (^ Ordonnances trcs-\lû\cs à l'Etat,^«i nefurent jamaisfaites par ce PrincCini far

aucun autre. Cefont certains ufages cjui fefont établis infenfiblcment par le confente-

ment mutuel du Prince &' de la Nation , tT* l^i ont paffé pour Loix avec le temps. .

Un de ces Ufc^es eft celui qui regarde la fucceffion à ia Couronne en fa'^eur

des FihatneX.de^ Rets :, À l'exclufion entière des cadets.

Un autre Vfa?'e rco-arde l'exclu fion des Fils naturels des Mois , même au défaut des

leo-itimes . . . Cette coutume avon aeja lieu Jous la féconde Race , ou aucun Bâtard,

reconnu «reneralement pour tel, ne fucceda À la Couronne.

Là voila cette Loy établie par l'ulage, que l'Auteur du Mémoire veut qu'on lui

rapporte. Voyons fi les exemples qu'il lui oppofe , peuvent en affoiblir l'autorité.

Mais avant que d'en entreprendre l'examen , il faut tt.^blir un prmcipe que l'on fe

flatte ne devoir être contcfté de perfonne.

C'eft que pour fonder un droit fur des exemples , il faut qu'ils foient fi conftans,que

tous les Hiftoricns en conviennent, & que leurs témoignages foient uniformes ; au-

trement ce n'eft plus une preuve , c'eft un problème.

PREMIERE R^CE DES M E R O V I NG I E N S.
'

On pourroit ohjefter .\ l'Auteur du Mémoire, que dans les exemples qu'il rappor-

te,& qu'il a pris dans la première Race de nos Rois, il ne s'en trouve pas un de ceux qui

ont rcgnc fur leTrôncdeFrance^quenosHiftoriens nomment le Rovaume dePa-

i-is,luivant lefquels nous comptons l'ordre de lafuccelTionde nos Rois. Thierry, Sige-

(0 Tome I. page 1014.
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bcrt S^Tlieobaldeétoient RoiscrAuftiMfie ; maisquoique par cette ralfon les exem-

ples foient étrangers à la queftlon , on ne laiflera pas d'y répondre. •

THIERRY.
MeHleursdc Sainte-Marche (z) dans leurs Hiitoiies Généalogiques de la Maifon

de France , s'ctonnent de ce que quelques-uns de nos Hiiloricns modernes traitent

de bâtard Thierry, fils aine de Clovis -, ils n'en trouvent d'autres raifons que la naif-

fance de ce Prince dans le Paganifme. Ce que difcnt (4) GiegoiredeTours&; Frede-

€;aire (5) > que Thierry étoit né d'une concubine avant le mariage de Clovis avec

Clotilde , ne paroît point à ces deux habiles Gencalogiftcsune preuve luffifante , pour

mettre ainli Thierry au rang des Bâtard : ils Içavoient que les concubines ont long-

temps paffc pour des femmes légitimes , 8<r que leurs enfans n'étoient point ccnfez bâ-

tards. Les Hiftoires faintes & le^ profanes nous fournirent plufieurs exemples de cet

«rao"e ) qui s'eft même maintenu bien avant dans le Chriilianifme. Les concubines

étoient des femmes véritablement mariées , dit le Père Daniel (6) , mais fans les cere-

rnonies Se les folemnitez des noces; lefquelles communément ^ &: faute de dot , ou

du moins par la baffelTede leur nailTance , ne pouvoient , félon les Loix Romaines ,

contracter mariage avec des perfonnes d'un certain rang ; &c qui pour cela n'ctoient

pas regardées dans les familles fur le même pied que les cpoufes mariées publique-

ment :, Se d'une condition égale à celle de fon mari.

C'eft fur ce principe que Meiïieurs de Sainte-Marthe n'ont pas crû que Thierry

fils d'une concubine avant le mariage de Clovis avec Clotilde , Se même avant la

converfion de ce grand Roy , piac être )uftement traité de Bâtard.

S I G E B E R T.

Les déb.auches de Dagcbcrc L ont répandu une fi grande obfcuritc furie fait de fes

mariages , qu'on ne fçauroit rien (latuer debienpoficif fur cela. Nous trouvons dans

l'Auteur anonyme (7) des Gefies de ce Prince , que chagrin de n'avoir point d'en-

fans , il appelia à fon lit Ragnetrude , dont il eut dans l'année même un fils ,
que Dieu

accorda à fes prières Se à fes aumônes, Se que ce fils fut nommé Sigebert. Fredegairc

(8) dit la même chofedans fa Cronique ; mais les Hiftoriensde la vie de Sainte Rie--

trude(9) &:dc celle de Dagobert (10) nous apprennent que ccRoy prit une troifiémc

femme , qu'il é*poufa avec un appareil Royal, &: qu'il en eut un fils nommé Sigebert,

que Dieu voulut bien accorder à fes bonnes œuvres, &: aux prières qu'il fit faire de tous

cotez pour l'obtenir. En voila fuiîiiamment pour rendre à Sigebert la légitimité que

l'Auteur du Mémoire veut lui faire perdre. D'ailleurs, la manière dont il monta lut le

Trône d'Auftrafie, où il fut appelle par les vœux &: le fuffrage de la Nation entiè-

re ( 11 ) , rend fon exemple peuutile à la caufe des Princes légitimez.

{i> Tome i.pjgeiCÇ. dansl'L'.itioncU P.iris 1^87 . (i) tiv. i. chip. i8. duns la CoUeLlInn dcDucbtiie. <om. t. p. i*(.

(0 Dnslamèr.: Colkftion , toiiit i.pigc 170. (6) Torrc i . p.igc nH.Hjtn la Vie de Gontr.iii.

(7, Dans la Colltft. de Duchéie, t.i. p. 57».ch. i + . (8) LA irxnc , pa;. 7(3.cliip. S9- . .

(s) Lt-me'iae , p/ig. «54. Inrerci Dj^obritus Kcx, cù n non h.ibtret filium.qui ip(i in rc^no fn.ccd:r«c. . . . ter liam liai »"'_''i*

«xoren. A'qje tuin.lcniumco«/erfus ad Deum, midtorumque expeicns ptcccs, âf Uigasprzllins cleemofynas ,codem aniio ex illi

<on) ige fullulit fîUiim.

(loj l^k-mevu , pj^c ^» i.R.ex (iquldem Dagoberius.dum circuireî Audrafiim piieUam Tunidam , Ragretrudcm nomi-

De,vjl!Ùt eie'intiâ Ujdibilem , gtnere etum iiiret Auftrafios non ignobilc n, cuni r:?ii culiûs honore uxorem libi junx't : quar,

Oeo volent;
, codem an 10 ei filiiimgtniiii

, niem facro fonte reg.-n:i.ituin Sijïibeituin nominavit. , -,

fil) Lk nifme ,pig. ^ix.dxiit ifuiedeSi^therr, D.igcbertus Metim adiit.ubi.iwe proceruni ic Pontificim conveotum adeifc

iiiirit, ccrjiiqjeconrilio&:confeafufiliuiafuuiD Sigibertum in regiiura Auftiïfioiumfubliiuayit. OitvntUmtMe chcfertftreep.»' fm
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THEOBALDE.
Mr»de S.\inte Marthe (12) &: Mezeray (13 ) font d'avis que Theodeberr père de

Theobalde , n'avoit que fiancé Vifigarde fille de Vachon Roy des Lombards. Les ter-

mes dont fe fert Grégoire de Tours ( 14 ) confirment bien l'opinion de ces deux habi-

les Hifloriens : Theodoricus autem , dit-il ^ Theodoberto filiofuo Vifigardem cu']ufdan>

Jtegisfiliam defponfuverat.. Ce mot en Latin exprime plutôt un traité de mariage ou
des fiançailles,quc le mariage même. Ce qui ne permet pas de douter que ce ibit le fens

auquel Grégoire de Tours Ta employé , c'eft qu'après que Theodebert eût répudié .

Deutcrie.il dit que ce Prince époufa Vifigarde, Vifigardcm duxit uxorem. EUen'étoic

donc point encore fa femme , n'en déplalfe à l'Auteur du Mémoire , &: Theodeberc
l'avoit tout au plus fiancée , defponfkverat ; au lieu qu'il avoit d'abord époufé

Dcuterie , eam fibi tn matrimonio fociavit. La jaloufie de Deuterie la rendit cruel-

le, &; fa cruauté fit fon malheur. Elle avoit eu de fon premier mary une fille par-

faitement belle ; la crainte que les charmes de cette jeune perfonne ne rendif-

fent infidèle Theodebert , porta Deuterie à cet excès de fureur^ de faire précipiter

dans la Meufe fa propre fille : les peuples indignez de cette barbarie obligèrent le Roy
à Li repjdier , &: à reprendre fes anciens cngagemensavec Vifigarde.

Quant au premier maiy de Deuterie , THiftoire ne nous ditpoint ce qu'il devint ;

inais nous devons conjefturer qu'il ctoit mort , lorfque Theodebert époufa Deuterie,

cequ^ilnefit (15) quelong-tems après leur première entrevue. La mort de Thierry

fon père lui donna bien des embarras &; des guerres à foùtenir contre Childebert Si

Clotairei Se ce n'eft qu'après avoir bien affermi fonTrône^qu'il époufa Deuterie. D'ail-

leurs leféjourdela fille du premier mary de Deuterie auprès de fa mere^peut fortifier

cette.conjefture ; mais ce qui la rend prefque certaine , ce font les éloges que Grégoi-

re de Tours donne à la pieté &c à la jufticedeTheodebert. Comment pourroit-on ac-

corder ces vertus avec le double adultère Si le commerce criminel , dont l'Auteur du
Mémoire veut que Theobalde , fils de ce Prince, foit forti. Mais le voilà fuffifam-

menf purge de la tache dont nul Auteur ne l'avoit chargé jufqu'aujourd'hui.

Il a paru depuis le Mémoire des Princes légitimez quelques écrits anonymes , qui

ajoutent deux exemples , pris dans la première Race ^ à ceux qu'on vient de réfuter.

L'Auteur de ces écrits a-t-il crû que la fable de Gondtbaud qui réuflît fi mal à cet

impofteur, & à ceux qui fe fervirent de lui pour troubler le Règne de Contran, au-

roit aujourd'hui plus de luccès ?

Gondebaud fe difoit fils de Clotaire. Sa mère > dont les Hiftoriens ne difent point

lenom, luiavoit lailTc croître les cheveux^ cequiétoit dans ces temps-là la marque
des Princes de la Ma.fon Royale. Cette femme hardie prefcnta Gondebaud a Chil-

debert : C'efi rotre ne'Veit , dit-elle à ce Prince , qui a eu le malheur de déplaire À Clo-

taire fon père , daignex^ ^^ protéger : Childebert le reçût , mais Clotairc en étant aver-

ti , fit venir Gondebaud à la Cour , lui fit couper les cheveux , Se dit hautement que

ce n'étoit point fon fils. La fortune de cet avanturier fut différente dans di§'eren5

temps; il fe fauva enfin à Conifantinople , d'où plufieurs frûieux le firent revenir :

ils le firent même couronner à Brive , mais l'impoRure ne pût fe foùtenir long-temps;

Gondebaud , que les p;^uples appelloientpar dérifion Bellemare , périt , Se avec lui les

(12) T. i'P- 168.(13) Abrégé Chron, à l'année J40. (14] Lj.ch.io.&n^ (15) Greg.Turon.ch.ij.if.&c.

revoucz



révoltez qui l'avoient appelle pour leur fervir de préte^rte. Cette hiftoire , qui eft

tuitce fort au long dans Giegoire de Tours (i6) &: dans A'unoin (17) a fi peu de rap-

port dans le fait Se dans les circonftances , avec l'affaire prefentc , que c'efî trop vou-

loir impofer au public , que de la rapporter pour une preuve que les Bâtards ayent fuc-

cedé à la Couronne.

Il en eftde même de Chilpcric II. qu'on nommoit Daniel avant que Rainfroy l'eût

mis furie Trône. On n'a jamais fçû qui il ctoit , les Auteurs n'en difent rien ; on Içaic

feulement qu'il ctoit encore , ou avoit été Moine ; &: Mezeray convient qu'on ignore

totalement fon oriçrine.

• La licence que fedonnoient dans leurs mariages les Peuples &: les Rois dans les prc-

ïYiiers temps de la Monarchie , a fait croire à quelques-uns de nos Auteurs modernes

,

qu'il ne pouvoit fortir de ces mariages déréglez que des enfans illégitimes. Ce juge-

ment qui cft trcs-jufte , par rapport à nos mœurs, peut ne l'être pas par raport à celles

des anciens François. Nous ne fommes pointaflez inftitiits des Loix civiles & politi-

ques de ces temps reculez, pour décider avec certitude de l'état des cnfansqui nalf-

foient de ces fortes de mariages fi communs parmi les Souverains & les Sujets. Ces

peuples nouvellement Chrétiens j entourez de peuples Barbares , Barbares encore eux-

mêmes dans beuucoupde chofes , avoient (ans doute confervé biendesufagesde leur

ancien gouvernement , &: du Paganifme dont ils étoient .à peine fortis. Peut-être leurs

Loix ne declaroient bâtards que les enfans qui nailToient hors du mariage, iccomvnc

tels les excluoient de la fuccefllon de leurs pères ; au lieu qu'elles declaroient enfans 5<i

héritiers légitimes tous ceux qui naifToientde ces mariages, quelque irreguliers que

nos mœurs &: nos Loix nous les faflTcnt aujourd'hui paroître.

Cette conjecture n'eftpas fins fondement. Nous neconnoiflbns aucuns des Rois

qui ont régné dans la première Kace , qui ne foit né dans un mariage confiant , & noirs

\'oyons au contraire que les enfans de Thierry II. qui n'avoir jamais été marié qu'avcî

Ermenberge, qu'il chalfa honteufcment fans en avoir eu de pofterité ^ ont été exclus

totalement de la fucceffion de leur père par le feul défaut de leur naiffance.

Brunchaut ayeule de Thierry , empêcha toujours ce Prince de fe marier ; elle api*

prehendoit qu'imeépoufe ne prît trop d'empire fur fon efprit , & ne lui fift perdre, à

elle, le crédit Se l'autorité qu'elleavoitufurpez fur ce Prince & dans fes Etats. En vain

Saint Colomban ne ccflbit de reprefenter au Roy la honte de débauches dans lef-

quelles fon ayeule l'entretenoit , & de l'exhorter à chercher dans le mariage des plai-

firspnmis Si des héritiers qui pûffent lui fucccdcr , les artifices de Brunchaut eurers

plus de fucccs que les fages remontiTinccs du faint Abbé. Thierry conrinua de vivrs

dans fes débauches accoutumées , il eut plufieurs enfans de fcs différentes Maître flc;>

La réputation de fainteté j&I'autorité qu'elle avoit acquifeà Saint Colomban , per^

fuaderent à Brunehaut que fi elle pouvoit engager ce Saint â donner publiquement fa,

bcnediélion aux enfans de Thierry ^ cette aftion d\in homme pour qui les peuples

îivoient tant de vénération , effaceroit peut-être à leurs yeux le vice de la naiffanee de

ces jeunes enfans. Dans cette viîë> elle les prefentaun jour à Saint Colomban ,&:iui

(i<) Greç.Turon.Iib. 6.cw 14 lib 7 c.ip. 10. i6. &:c.

(i7) Dans la CoUïct de DuUicnc,coin. 3. p-tg. Sa.th ^u .
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dit (18) que c'étoic les enfans du Roy , qu'il les fortifiât par (a benedI£blon ; mais le

faint Perfonnag^ lui ré-:^onditavec une fermeté digne des premiers fiecles de l'Eglife,

qu'elle devoir fcavoir que jamais ces enfans ne monteroient fur le Thiône , parce que

leur naiffance les en extluoic. En effet les Auftrafiens (19) après la mort de Thierry

ne voulurent point reconnoître pour Roy ces enfans nez fans mariage ; ils appellerenc

Clotaire II. qui recueillit feul la fucceffion de Thierry , dont il ctoit feul héritier lé-

sîitime

Si cet exemple n'eft pas une preuve fuffifante de la con jcfture qu'on en tire , que

les François ne traitoient autrefois de bâtards que les enfins nez hors du mariage ,

du moins il prouve parfaitement qu'il n'eft pas auiïicenain que l'allure l'Auteur du

Mémoire des Princes Légitimez , que les Bâtards n'ont jamais été exclus de la fuc-

cellion à la Couronne.

SECONDE HACE DES C^ R L O V I N C I E N S.

On l'a déjà dit,&: l'on ne peut s'empêcher de le repeter encore : il femble que l'Au-

teur du Mémoire des Princes Légitimez ait moins cherché à établir leurs droits ^ qu'à

fortifier les foupçons 8c les craintes des Princes du Sang , qu'à effrayer la Nation en-

tière par les exemples qu'il a choifis , &: par les temps dans lefquels il les a pris.

Charles Martel, félon l'Auteur du Mémoire, fimple bâtard d'un Maire du Pa-

Liis,a pu chàfTer fes Maîtres du Thrône, Se y placer fa famille.

Bernard Roy d'Italie > bâtard de Pépin , fi nous en croyons le Memoire/e révolte

contre l'Empereur Loïiis le Débonnaire fon oncle, à qui il doit fon élévation.

Arnoul , bâtard de Carloman , révolte les peuples de Bavière contre l'Empereuc

Charles le Gros, le fait honteufementdépofer, &: s'élève à fa place , à l'exclufion de

Charles le Simple feul héritier de Charlesle Grbs,mais trop jeune pour s'y oppofer.

Hugues j bâtard de Lothaire , à peu prés dans les mêmes tems , remplie

le Royaume de troubles & d'incendie à la tcte des Normands , ces périples barbares

venus du Nord qui ont caufé tant de pertes à la France.

Les faftions des Grands, leur divifion,leur révolte, font élire Roy le Duc Eudes>

tandis qu'il y a encore un Roy légitime, mais âgé feulement de cinq ans , Charles le

Simple, qui fe trouve abandonné de prefque tous fes Sujets.

La Monarchie fe divife par les ufurpationsd'Arnoul , par la révolte de Bofon &
de Beranger ,&: l'on voit s'élever un nouveau Royaume des débris de la France.

Tels font les fujets que choifit l'Auteur du Mémoire pour établir le droit des Prin-

ces légitimez ; tels font les tems où il veut que nous cherchions les règles &: les ma-

ximes de nôtre Gouvernement-

{1%) Voyz^ Fl'edegari Chronicon , chAf. jg. t^^. fjf 40- Maisunfaffuge effent'iel que U fuieur de nitit

langue ne termet point de traduire littéralement , c'efl celui qui fe lit i^ns lu -vie de S, ColomLm , tow. i , du Recueil

de Duchcne j piig jS'i--Cumciiie ilUi ( Bi'unechildis ) cum ( Coluinbaiium ^ in aul.iin veiiilTe cerneret ,

filios Theudcrici , quos de adulterinis permixcioiiibus hAbebJt,ad virum Dei adducit. Quos cùm vi-

difiet , fcil'cit.icus clt quidfibi vellent. Cui Brunechildisait : Rcgis funt filii ; tu eos tuà benedidione ro-

bora. Atille: Nequaquam, inquit , illos Regalia Iceptia l'ulcepturos fcias, quia de Lup^n-tnius emer-

ferunt.

(19) Voytz Aimoin , iiv. 3- chap. ^;. &>liv. 4. ch. i.
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C H ARL ES-M A R T EL, & H UGU E s.

Quelques Auteurs ont prétendu quAlpaïde croit limplement la concubine de

Pepin père dt Charles-Martel ; mais toutes les anciennes généalogies qui nous ref-

tent de ce Prince, (ont oppofces à ce fentiment ; d'ailleurs ni Charles- Martel ,
ni Hu-

gues bâtard de Charlemagne, n'ont monté furleThrône. Ces exemples font étran-:

gers à laquertion dont il s'agit , on ne s'arrêtera point à les dilcwter.

BERNARD ROY D' ITALIE.
Ce ne peut être que par une méprife que l'Auteur du Mémoire appelle fils aîné

de Charlemagne Pépin Roy d'Italie. Ce fut Charles, qui aufli-bien que Pépin,mou-*

rut avant cet Empereur.

Bernard fils de Pépin fécond fils de Charlemagne/ut mis par fon ayeul fur leThvô-

ne d'Italie qu'avoit occupé fon pete. On ne trouve rien dans la vie de l'Empereur

Charlemagne écrite par Eginard fon Secrétaire , ni dans celle qu'a écrit le Moine ano-

nyme, qui'puifTe faire conjedurer que Bernard ne fut pas légitime. L' Auteur de U
vie de l'Empereur Loiiis le Débonnaire qui nous apprend C20) que ce fut à fa foUici-

tation que Charlemagne plaça Bernard fur leThrône d'Italie , en nous parlant de

fa révolte contre fon Oncle &c fon Bienfiiteur.n'auroir pas manqué de nous rappor-

ter ce fait , aufTi-bien que Teguan, qui eft le feul qui dife que Bernard ctoit fils de

Pépin &: d'une concubine. Mais fon témoignage doit-ll l'emporter fur celui de tant

d'autres Hiftorlens contemporains qui n'en dilent rien ? D'ailleurs nous avons deji

obfervéque ce n'étoit point êtieb.îtard, que d'être né d'une concubine. Après tout»

l'Italie ctoit une conquête de Charlemagne qui en pouvoir difpofer, fur-tout avec le

confentement de fon fils Louis le Débonnaire, &:des peuples : carc'eft dans une Af-

femblce générale des Etats que Charlemagne nomma Bernard Roid'Italie.

LOUIS III. CARLOMAN. CHARLES LE SIMPLE.
On ne trouve dans aucun ancien Auteur que lesenfans de Louis le Begueayent

pafle pour bâtards. Pour peu qu'on recherche l'hiftoire de ce Prince Si. celle de fes

cnfans dans les Auteurs contemporains , il ne peut refter aucun doute fur leur légiti-

mité. C'eft cependant dans ces fources que nous devons chercher la vérité ,
plutôt

que dans les Hiftorijns modernes, qui nous donnent pour des faits conftans ce qui

n'eft fouvent que leur conjecture.

Loiiis le Bègue avoir époufé (ii) en Bretagne Anfgarde, &ilenavoit deux en-

fans, Loiiis &: Carloman, lorfque Charles le Chauve fon père l'obligea de la répudier,

8c lui fit cpoufer Adélaïde.

Loiiis le Bègue en mourant envoya, fuivant l'ufagedecestcms, à Loiiis fon fils

aîné , Se qu'il avoit eu d'Anfgarde , toutes les marques de fa dignité , Se recom-

manda .\ l'Evcquc Odon &: au Comte Baudoin de le faire facix-r inceflamment.

Adélaïde étoic enceinte de Charles le Simple, lorfque Loiiis le Bègue mourut. Odon

("ioj Djiai/e Recuiii Je DHciéne,tem.i.pii£, !<)<). Nunciatum eft & Bernardum ncporcm funm Itali»

Re^em , cui ipfe maxima , ut Rex fieret , apud l-'atrem caufa fuerat adeô dementatum u: .\b eo d>f-

civent
[li] L* fi-eu-ve de fin muria^e eft dans Us ^nnalti de Metf^ , tome 'S.

du Recueil de Duehrne , page 317. Ha-

buit, cùm adhiic juvenilis xtatis fiore polleret ,puellamnobilem, nomme ^»/2<«'^, fibi conjugn foedeK

copulatam « ex ^ua duos liberos lulcepu.
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Se Baudoin oi^éirent au Roy, &: firent couronner Louis III. dans une AfTemblce ge»-

nerale qui fc tint à Meaux.
Gauficlin , 5i quelques autres Seigneurs ennemis de ceux à qui Louis le Bègue avoit

recomnîandc fesenfans ,. fe révoltèrent , 8c appellerent Louis de Germanie ; mais on
ne ti'ouve rien dans les Annales devint Bertin, ni dans celles de Fuldes Se de Metz
qui puiilc faire foiijKonnerque le prétexte delà révolte de ces Seigneurs fut Tvllegiti-

mité des enfans de Loiiis le: Bègue Elles nous apprennent au contraire que Louis de
Germanie j après s'ctre accommodé avec Louis Se Carloman , s'unit avec eux pour
chafler Bofon du Royaume qu'il venoit d'établir fur les débris delà France.

D'ailleurs (i Louis de Germanie &c Charles le Grosavoient regardé comme bâtards

les enfans de Loiiis le Bègue , fe feroient-ils engagez avec lui , comme ils firent (22) par

le Traité de Foron , de les protéger pendant leur minorité , au cas que Louis le

Bègue vînt à mourir ?

Mais s'ils eu lient été tels en effet , qui auroitpû les garantir du fort d'Arnoul bâtard

de Carloman , & d'Hugues bâtard de Lothaire , qui furent exclus de la fuccefTion de
leur Père par Louis de Germanie & Charles le Gros , à caufe du défaut de leur naif-

fance , qui étoit une exclufion certaine , comme l'exemple de ces deux bâtards le prou-

ve parfaitement i Par quel privilège Louis &c Carloman auroient-ils pu furmonter ce

défaut , &: fe dérober à l'ambition de leurs Oncles dans des.tems de troubles 8c de ré-

volte , où les fujets ne demandoient que des prétextes pour fe fouftraire à l'obéifTan-

ce , &c où les défordres furent portez jufqu'au point de priver Charles le Simple de la

fuccefTion de fes frères , où il ne parvint qu'après bien des années î

-i, Hincmarcc grand Archevêque de Rheims ,quia eu tantde part dans le gouverne-
ment , ne croyoit pas Louis &c Carloman bâtards , lorfqu'il écrivit lesdeux lettres qui

nousreftentdelui , l'une ( 23 ) a Charles le Gros , ôi l'autre aux Evêques de France,

pour leur recommander l'éducation de cesjeunes Rois ; ijlosjuvenes Re^es nofiros.

Au refi:eU eft â remarquer que nous n'.avons point de Genealogiiles (24) quinayent
reconnu Anfgarde pour femme légitime de Loiiis le Bègue , Si fes fils par confe-

qu(int pour enfans légitimes.

A R N O U L. Z U I N T I B O L D. R A T O L D.
La manière dont Avnoul montafur leThrônede Bavière., & celle dont il voulut y

^•tabllr Zuintibold &: Ratold fes enfans naturels , font fi contraires à la caufe des Prin-

ces légitimez j que l'on ne comprend pas larailbn pour laquelle l'Auteur du Mémoire
lésa employées. Ce fait eft rapporté d'une manière fi uniforme par tous les Hifto-

rlens , qti'il fuffit d'en faire fimplement le récita pour montrer â tout le monde com-
bien les craintes des Princes du Sang font juftifiées par cet exemple^ &c ce queks fic-

elés paffez doivent leur faire appréhender pour l'avenir.

Arnoul

(11) Recueil (ieTiuchène^ttimf T,.fage z^f.dans les annales de S. Berlin. art, ^.duTraiiè de Toron. Si autem-
vos mihi liiperlles fucrins, rilios meos Ludovicum & Carlomaiinum &-alios quosJiviiU piet.w mihido-
n:iie voluerit,utregnuinpacernum quietè tenerepo/linc fmiiliter Se confilio, Se auxilio, proue nieliiis

potueritis, ne aJjuvetis roço-

;'i •-,) D.iHs îe Recueil de Duchène
, tome z.f<tge 48f . Prccamur. . . , Ut • • • . iftos juvenes Re7,es iiollrospro-

pinfjuos veitios &r F"P>jioslniepatre locoriliorum teneatis, <S: eisregmim.ib antecelVonbùs filiomm luc-
ceirioncdemilîiim, per luggelhonem pnmoi-uni regni hujus difponatis,&'c.

(14) Voyez le p. Anlclinc , cUition de 17U, Tom 1. pag. zf & Sainte- Marche, tom. i. p.T^e 5i+-
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Arnoul écoit fils namrel de Carloman Roy de Bavière , c'cft le même dont on
a parlé dans l'article précèdent.

A la mort de Ton père il tenta (15) de s'emparer de fes Etats; mais les peuples n'é-

tant point dans TLifage d'être gouvernez par des bâtards, fe donnèrent (i6)à Louis

de Germanie. CeiPrince mourut bien-tôt après j les peuples de Bavière appelic-

rcnt Charles le Gros. Arnoul fut oblige' de fe contenter du Gouvernement do la

Carinthie , que Loiiis de Germanie lui avoit donné.

Charles le Gros Empereur, Roy de Bavière , de Loraine , de Germanie , &: de
France »& le plus puiflant Prince qui eût régné depuis Charlcmagnc , tomba enfin

de toute cette grandeur dans l'état le plus déplorable. Des maladies qui lui furvin-

reni affoiblirent beaucoup foneiprit. 11 tomba dans le mépris , qui fut bien-tôc

fuivi de la révolte de Tes fujcts. Les efperances d'Arnoul le réveillèrent, le tems lui

parut favorable i la minorité de Charles le Simple , 6c les troubles du Rx)yaume le-

vèrent les obftacles qu'il auroit pii trouver du côté de la France. L'Empereur (^-j)

fut dépofé , 6c Arnoul élu Roy de Bavière 5c de Germanie au préjudice de Char-
•ies le Simple, à qui les divifions des Grands 6c fa jeunelTe firent perdre & à fon

Royaume toute la (ucceflion de Charles le Gros,laquelle fut ainfi démembrée, ôC

a été perdue pour toujours.

Le Père Daniel (18) dit exprefTément
, que les peuples par cette élecHiion réparcii

rent le défaut de la naiflance d' Arnoul. Quand ce Prince fut bien affermi fur fon

Trône, il enga^afes peuples dans une aflemblée générale (i5)^ de reconnoître après

lui (es deux enrans naturels Zuintilbold êc Ratold. Ces peuples firent d'abord beau-

coup de difficulté, mais à la fin ils confentirent , à condition néanmoins que
cette difpofition deviendroit nulle, fi Arnoul dans la fuite avoit des enfans lé-

gitimes.

Il eft inutile de faire l'aplication de ce qui peut arriver de femblable à cet exemple
dans lesfiéclesà venir. Les réflexions feprefentent toutes feules. Arnoul trouve mal-

gré le défaut de fa nailTance le moyen de monter fur un Trône dont il avoit été deux

fois exclus. Arnoul exige de (ç.s peuples de reconnoître fes enfans naturels pour leur

Roy , à l'exclu fion de tous les collatéraux , 6c les peuples ont la lâche complaifance

de le promettre.

On croit avoir fuffifammcnt démontré dans l'examen des exemples pris dans les

deux premières Races, que les Bâtards n'étoient point appeliez à la (ucceflion de

la Couronne j il nous relte à dilTiper le foupçon qu'on a voulu infinuer , qu'un ef-

prit fi oppofé dans ces tems-là même aux maximes de la Nation , ait pu fe répan-

dre dans les commencemens de la troifiéme Race.

(x\) Voyez les Annales de S. Bcrtin , tom. ;. de D'Jchefne , page if 9.

\x6) Voyez les Annales de Fuldcs ,toin. z. de Duchïfne , pai?e ^71.
\vj) Voy. les Anna'es de Fuldes , to.ti. z. de Duchcfne, p. J77, Item, Annales de Metz,tom- 5. p, jîf.

(lï) Tom. I. page 8^7.
(i9) Vuy. la Ainales de Fuldes , lom. z. de Duch'fhe

,
pug. {79. Exeuntemenfc medio Rcx apud villam qiiœ

dicitur Forahhem , generalem con vcntum lifbnit , ibigue difputans de Itaiii ri gni (ni , confiilcum e(t,

ut codem tenoreprimores FrancoinîTi prodt Bii'oarii , juramt:ntoco!.fxrmarer.t , ne fi ilctrahcrcr.t à prm-
cjpatu vV do:îiinatu filiorum ejus Zvvrjtilbu Jci ^ Raroldi , qui e» ^c conc bmi? era-n nati. Q^iod qui-

dam Francorum ad tcmpus muemes , tandem Regi.x Tati facientes volur,tati,d.xt:im dare non rccu-

/abanc : -fo tameii modo , ut li de Lgali (uâ iixorc bz.'es ci non. prodii zcretur. .

Ce ( 'jfftge tff re/n:tq'isbU\, pnce ^u'ti mtmt/c combien 'ts Fraiifoa peiO/'e :t ';f>'fem''<^t Jet mires ^M'Om , fur

le thâpifc tl.i Sa iV is. U n'y > ue qie'qu.s Fiançois qui tmfenunt à .'« de^i ,-Wt .i\Aiïio'.H . i.'i n') cmj'oi'-enipi «^
me d'aboi.l, & i!s n'y wrf/c./aar q4\iv,^( une cand., o'i.



TRO I s I E^ME %^ACE:
PHILIPPESI.

Philppes I. arriere-petic-fîls. de Hugues-Capet, fie fans doute une grande faute

de répudier la Reine Berthe , 6c d'enlever la femme du Comte d'Anjou. Sa malheu-

reufe palfion pour cette Princttre , troubla cruellement tout Ion Règne. Le prétexte

de la re'pudiation de Berthe fut celui de la parenté.

Ce fut dans un tems non fufped , c'eft- à-dire,avant fa pafîion pour Bertradcqu'il

répudia la Reine : il agiflbit même de fi bonne foy ,
qu'il avoit demandé pour fem-

me la fille du Comte Roger de Sicile, qui de fon côté perfuadé delà validité des rai-

fonsduRoy,lalui envoya. Il eft vrai que durant la négociation de ce mariage le Ror
devenu amoureux de la Comtefle d'Anjou , n'époufa pas la fille du Comte de Sicile.

Bertradç après avoir quitté le Comte d'Anjou , protefta contre fon mariage. Il

avoit encore aéluellemenc deux femmes qu'il avoit répudiées > ce fut le motif de la

proteftation de Bertrade.

Philippes &: Bertrade fe croyant libres , n'héfiterent point de s'engager enfem-

ble dans un nouveau mariage.

Le Roy fut non feulement blâmé par tous les Evêques de fon Royaume , &
particulièrement par le fameux Yves jde Chartres , mais il effuya même toute la

rigueur des Cenfures de l'Eglife.

Berthe mourut durant l'Excommunication du Roy. Ce Prince pour terminer

cette affaire qui dura bien des années , fongea tout de bon à fe réconcilier avec l'E-

glife j mais l'attachement qu'il avoit pour Bertrade lui fit tout tenter pour ob-

renir du Pape avec fon abfolution , les difpenfes dont il avoit befoin pour va-

lider fon mariage.

Le Pape n'en parut point éloigné j l'Evêque de Chartres même, cet Yves fidiffi-

Je , femble le lui confeiller dam une
( 30) Lettre qui nous rcfte de lui au S. Père »

jnais le Pape voulut que Philppes.fe foumît purement 6c fimplement.

Bertrade £c lui comparurent en habit de pénitence au Concile de Paris , 5c pro-

rnirent fous ferment de ne plus avoir aucun commerce enfemble , 6c de ne fe jamais

voir qu'en prefence de deux Témoins , dont la probité ne pût être fufpetle. IS^os

Hiftoriens ne parlent plus de la difpenfe que le Pape avoit fait efperer j mais ce qu'ils

nous apprennent de Philipes 6c de Bertrade, donne lieu de croire qu'elle fut accor-

dée, puifque dans la Cronique d'Anjou on les voit aller enfemble dans plufieurs

Jieux j ils allèrent mêmes vifiter Foulques d'Anjou, premier Mary de Bertrade,

qui les reçut le plusgracieufementdu monde , bien qu'il fiit d'une humeur un peu

revêche , ce qui lui avoit fait donner le furnom de Rcchin. H rendit Philippes 6c

lîjrtrade arbitres de fes différents avec le Comte de Guyenne. Cette conduite du

Jioy après fon ferment , fur laquelle les Evêques n;ardent le filence , eux qui avoient

îou'rmencé ce Prince fi apremenc 6c fi long-tems Cm- le même fujet , 6c la cualité de

Uo,) Tomt 4. de DHchef,!e,pitf_e i^. Convenit etijim Rcx, ^ l.atcralis fua, fcciifidùm prjeccptum vefhum

tadhs facrofanéîis hv-inçelnsabiurare paratî fuerunt ab;c!ut.comneni carralis copularconruetudinem,

infupcr &: mur-ia-n collôciuioncm, tii(î fub teftimonio pciforaium minime furpedarum, ufquead vçf-

mmdifi>inf!iio»em. Cùnî itaque rcs indcfinica remanerct , in m^dio Rox cianutms iuculcabat fe ma'è

çfic tiaàîtiim i qui tamcn pet fe lV pet nos adhuc pulfar ad aiites paicrnitatis vcfl x , ut (caindum mo-

ri^ratior.cm littcratum vc(haru;n &i veiba quicdomino GaloiuCo cpifcopo uolti o ir.junxilUs caufatTij

Èias tempcrctis . . . difpeiifaiio.ii? auccta niodus nuUi unquam /apientum duplxcuic,



^15
Reine , qucl'Hiftoire d'Anjou donne à Bertrade ,fontdc fortes préfompcions,qu'en-

fiii fon mariage avec Philippes étoit devenu légitime. Si on joint à cela les réflexions

que mérite le paflage entier de l'Abbé Sugcr , dont l'Auteur du Mémoire n'a don-

né qu'un très-petit fragment , il ell impolîible de ne pas croire Bertrade l'époulc de

rhilippes , &: leurs enfans très-légitimes. Il explique les motifs qui animèrent Phi-

Jippes fils de Bertrade à le révolter contre Loiiis le Gros.

Il dit en termes formels , Se il eft à propos de peler tous Tes termes :
" Que le (51)

'*

peu de bonne fo.y qui règne parmi les hommes , fait qu'on rend le mal pour le bien ,

''

beoucoup plus fouvent que le bien pour le mal : Que de rendre le bien pour le mal, '^

c'eft le propre de Dieu , èc de rendre le mal pour le bien, c'eil une choie trés-ordi
*'

luire, quoiqu 'également abhorrée de Dieu & des homme : Que par une méchan- ''

ceté de cette nature Philippes fils de Bertrade , & frère de Louis le Gros , après avoir/'

reçu de lui les Comtez de Montlhery & de Mante fçituez dans le coeur du Royau- ''

me, foitquecefùt àla follicitation du Roy Philippes leur Père , à qui il n'avoit ja-
'*

mais réfillé , (oit qu'il y eût été engagé par les manières infinuantes de la Belle- Mcre,
"^

qui joignoità une grande nobleiïe une •tt'és-belle éducations que Philippes, dis-je,"

maigre tant de bienfaits ofa bien fe révolter contre Louis , animé qu'il étoit par la
*'

confiance que lui donnoicntfes grandes Alliances. En efFet,continuë Suger,Amaury "

de Montfort grand Capitaine ,^& Seigneur trés-puillant , étoit fon Oncle j Poulquts
'

Comte d'Anjou, enluite Roy de Jerufalem, étoit fon frère : mais fa mère etoic"

encore au dellus de tout. C'étoit une femme trés-gracieu(c , habile dans cet art ad- "

mirable des femmes qui leur apprend à dompter les maris les plus difficiles , même '*

en les accablant d'injures. Elie avoit tellement adouci le Comte d'Anjou fonpre-
'

Ttiicr Mari, qu'il la refpedoit comme fa Dame, qu'on le voyoic prefque toujours
"

à fes pieds, ^ qu'il lui obéïlîoit aveuglement en tout. Ce qui animoit encore &: la
"

Tiiere ^ les erfans & toute la famille , tf'elVque fi le Rowenoit à manquer de quel-

"

..^uc manière que ce fut, Philippes fon Frère devoir lui lucceder. ,,

.,] Ainfi parle Sugcr jd'oii il eltaifé de conclure,lorfqu'on veut nerien obmettredc
-cet important palVage , que fi ce fçavant homme a crû effeclivement que Philippes

dévoie lucceder à Loiiis le Gros, c'étoit en qualité de^fils légitime de Philippes L fou

Pc re ; £\ combien efi; fortifiée par là la conjeiftu-rc de l'obtention de la dilpenfe , fans

kquclle le mariage de Bertrade ne pouvoît jamais être qiVunconcubinac,e.Car enfiii

yce grand Minillre^ ce faint Religieux donneroit-il à Bertrade la qualité de Bclle-

mere du Roi Loiiij , fi elle n'étoit que la concubine de fon Père ? Appclleroit-il Foul-

ques d'Anjou le premier mari de Bertrade, s'il n'avoit point ctfiTé de l'être , &: que
ïhilippes L n'eut pas été en effet le fécond , & ni Tunni^'autté ne peutcirt fans les

" tr) Tome 4. dé la Cathaiorî de Vuti.cfne , pa^t 15)^ R^ritas fiJei facir > ut 'krpiùs (nal# pro bonis , quàtti
por« rcddantiit pro mails. Altcrum dVvinum,alcerUm nccdivjmim.ncc liiimii'uai.fit tamen. Ql;3 nc-
quuiinoia cùm Rcgis Ludovici filius frater de fupradl(5la Andet^avenfi , taro patris pcrfua.lone , dij
minquam r flitit , quàtr» b'andis nobiiiffim.Xiîc bcne mofigçratirovctcxiilcccbris , honotcmMontirt-
Jiuii v?c NUdiinrcnfiscaltiiin ipfis rcpni vifceribiîs ab'co obtinuiflct , Wiilit^pus canus inputusbencfÎT
eus rtcalcitfatç n<*bili(firtii genens fîdùcia pixfunii^t Erar cnim Amalriciis dc'Monterofti cgregiu's mu
les

,
Baro pcrcntiflimus , avunculiis c/us ; Fulco Cornes Andegavcnfis ,po([ià.Rex Hicrpi'ojyftîUanus>

ftarcr tjus : maxer/tyam us omnibus pox-mior , v/ragoque facaa , 5: etudiridïma illim admiiaf.di mu-
Jiebrisaïuficii

, qiio confueveruntaud.iccs fuis etiam laccfTitôs injuriis m.intos fuppdditare : Andcgi-
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difpenfes. Ce nefl donc point en qualité de Bâtard , mais comme héritier .v.'gitime,

que l'Abbé Suger a die de Philippes frère de Loiiis, alter frattum fuccederet ; fitant

eft que ce foie le fens des paroles de ce grand Minillre , ôc qu'il n'ait pas voulu plu-

tôt exprimer les viiës ambitieufesdeceux dont il parle, que Ion propre jugement.

Joignons à cela que dans l'hypothéfe même de'TAuteur du Mémoire,& en conve-
nantavcc lui pour un motrientque les Bâtards n'ont jamais été exclus de la fucccC-

fion , il avoue néanmoins que dans la troifiéme Race ils ont perdu l'avantage de la

ligne directe, & que les cadets , dans quelques dégrez qu'ils fuirent, leur ont

toujours été préferez.

Or il faudroit , pour que Philippes eût fuccedé à fon frère , qu'il eût paffé par-

dcfflis deux Maifons entières d,e Princes collatéraux : les Ducs de Bourgogne def-

cendans du troifiéme fils de Robert , & les Comtes de Vermandois defcendans

d'Hugues , fécond fils de Henry I. En raifonnant ex concejjîs , l'Abbé Suger dévoie

être trop bien inftruit des Loix du Royaume, pour avoir regardé Philippes comme
héritier immédiat de Loiiis le Gros, à l'exclufion de ces deux Maifons , s'il ne
l'avoit cru auifi légitime que Loiiis même- -'

i z^''

PHILIPPES AUGUSTE.
11 nous refle encore à éclaircir le palTage de Rigort fur les enfans qu'eût Philippes

Augufte d'Agnès de Méranie. L'Hiftoire de ce Prince a fur cela beaucou de raporc

avec celle de Philippes I. Il avoir pareillement répudié fa femme IngeburgedcDan-
nemarkfur le prétexte de parenté 5 enfuiie époufé Agnès fille de Bertold Duc de
Bohême & de Meranie. Agnès auffi bien que Bertrade eft traittée de Reine (i^x) par

(d'anciens Auteurs ; & quoique beaucoup d'Evêques euflent d'abord approuvé le

divorce de Philippes Augufte , il ne laifla pas de caufer dans la fuite à ce Prince les

mêmes embarasque celui dePhilippes I. Le Pape envoya des Légats en France,qui

affemblerent plu fleurs Conciles: l'Interdit futjettéfur le Royaume. Le Roy compa-
rut au Concile d'Autun: enfin ennuyé des chicannes 6c deslongueurs delà Cour de
Rome , il reprit Ingertrude, & fe délivra ainfi , dit l'Auteur , des perfecutions

des Romains. Cet événement étonna les Légats & termina l'afFairej la pauvre Agnes
abandonnée en mourut de chagrin. Philippes Augufte avoit eu d'elle deux enfans,

Philippes & Marie. C'eft d'eux donc parle Rigord (35) dans le palFage ra-

porte par l'Auteur dti Mémoire. Après la mort de Marie , dit cet Auteur ( c'eft la

niême qu'Agnè.) le Pape innocent III. à la follicitaiion du Roy de France, ordonna
que les deux enfans qu'il avoit eu d'elle pourroient hériter, &! il le confirma enfuite

par fes Lettres , ce quj déplut alors à bien des gens.

Ce p'afiage de Rigord ne peut être entendu que d'une feule fliçon ,qui eft la ré-

habilitation du .mariage de Philippes &: d'Agnes , que le Pape, en confideration dé
la bonne foy dans laquelle il avoit été contradé, voulut bien accorder à Phiippes.

Tous nos Auteurs en tombent d'accord, M" de Sainte-Marthe , Marcel, du Tillet,

du Fournil , Mezcray, M. de Valois, tous conviennent que la Bulle d'Innocent I M.

(jt) Tome S' ^^ Duch'îfne , page 81. Guillclmus Armoricus , de Geftis Philippi Aug.
(} 3/ Pofl môrtem verq ipfiiis Maux ^A petitionem Régis Fiancomm , Innocentius Papa tertins in-

fante? p.i,i!c1os , Icgitimos hacrcdcs crtl- mandavit , & portmodùtn litteiis fuis commendavit , quod
laétum eo içaipoie pluubus cUfplicuu. Imc î. At DHihinc gage 44.

n'eu
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h'ell autre chofe que la validation du mariage de Philippes qui emporte la legiti-

- mité, qui y cfl: exprimée , des enfaus d'Agnès de Meranic- Il n'y a point d'autre

manière d'expliquer ce palVage, à moins que de convenir que le Pape a droi: de

reo^ler la fucceffion de la Couronne en France : maxime qu'aucun François n'a.

jamais adoptée &: n'adoptera jamais.

Quant à la validité des Mariages, les Papes en font les jugcsj S: c'eft cnccttequa-

-litéqu'Innocentpar unmouvement dejurtice Se de commileration , ne voulut pas

permettre que des enfans nez dans l'état d'un mariage contradé^^wj' fide , demeu-

raircnt avec la tache d'illegitimé, 6c qu'ilvalidàt par fa Bulle ce mariage 5 àquoy

les Fvêques de France ne s'oppoferent point. Cependant malgré les rairons qui

déterminèrent le Pape à rendre cette jullice aux enfans de Philippes , Rigord ne

peut s'empêcher de dire que cette nouveauté déplut à bien des gens j tant ileft

vray que tout ce qui paroît donner quelque atteinte aux Loix d'un Royaume,
ne fçauroit être généralement approuvé.

QÛje l'Auteur du Mémoire fafle la comparaifon de ce fait avec celui qui.donne

lieu à la conteltationdes Princes, il trouvera qu'ils n'ontde raportenfemble qu'en ce

3u'ils ont déplu tous deux aux perfonnesfcnfécs 6c indruites des maximes ^S: des Loix

e l'Etat. Ces maximes &: ces Loix peuvent-elles être marquées plus pofitivement

qu'elles le font dans les Lettres de Légitimation accordées à Ctftr de Vendôme par

Henry I V. fon Père \ On ne peut douter de la tendrelîe de ce grand Monarque pour

un Fils qu'il avoit eu d'une Maîtrtfre qu'il vouloir placer fur le Trône. IHeroit inu-

tile défaire des reflexions fur cet Acte important pour rcconnoître les mœurs de la

Nation fi prefentes à ce Prince i il fuflit de raporter les paroles. Notis avons réfolti , dit-

il , en l'avouant ^ le reconnoiffant notre Fils naturel , lui accorder^ faire expédier nos

Lettres de Leytiniation ; cettegrâce lui étant d'autant plus nécejjaire , que ce défaut enfi
progéniture lexcluant de toute prétention a la fucceffion^ non feulement de cette Couronne

(^ de tout ce qui en dépend ; mais auffî de celle de notre Royaume de Navarre , ^ de

tous nos autres biens^ revenus de notre ancien patrimoine , tant échus , que ceux qui

fauraient échoir , il demeurerait en très mauvaife condition , s'il n étaitpar ladite légi.

iimation rendu capable de recevoir les biens qui luiferontfaitspar Nous oupar autres . .

.

Ilréfultede toutes ces DiflTertations hilloriques, fur lefquelles il étoit d'une nécef-

fité indifpenfable de s'étendre pour détromper ceux, qui peu inflruits d'un certain

détail de l'Hiiloire , auroient pii le laiflTer furprendre fur la foy des exemples que l'Au-

teur du Mémoire des Princes légitimez a débitez avec affez de confiance j il rélulte ,

dis-je , que dans la première 6c dans la féconde Race de nos Roys aucun Bâtard, g<î-

nerallement reconnupour tel-, n'eft monté fur le Trône par voye de fucce.lfion j que ceux

qu'onya vus, y font parvenus, ou par la vove de l'ckcliion ,ou par la fojce j qu'enfin

dans la 3^ Race non-feulement jamais aucun Bâtard n'a porté la Couronne , mais

que jamais l'efprit de la Nation qui les en exclut, n'a été fi généralement répandu.

Il feroit inutile de relever toutes les conféquenccsque l'Auteur du Mémoire tire

de ces principes. On croit les avoir fuffifimment détruites, foitpar lesprcuvesqu't)iî

a données dans le comiîiencement de cet article , foit par les exemple s qu'on a an-

nuliez ou rétorquez contre l'Auteur. On ne croit pas non plus qu il faille répondre

à la din:inv.T;ion qu'il fait entre les fucceffions des particuliers ôc celle delà Couronne.

Les Bâtards font exclus dcsfucceffionsdcs particuliers, ce qui importe, dit-il, fort

E



peu à l'Etat ; mais félon lui , il importe beaucoup au Puplic que les Bâcards foienc

admis à celle de la Couronne j les Lecteurs ont fans doute déjà prévenu tout ce

qu'on pourroit dire fur cette maxime. '
-

Quant à ce qu'il dit,que c'ell: Charlemagne qui a le plus fait de Reglemens con-

tre les Bâtards , ce fait cil certain } & l'on doit juger par là quel étoit l'efprit de la

Nation fur cet article, puifquece grand Prince efl: un de ceux qui en ont le mietix

connu les Loix , les mœurs &. les ulages. Mais c'eit dans la famille de cet Empereur ,

continue cet Auteur , qu'fJW voit les plus grands exemples de bâtards qui ontfuccèdè

à la Couronne- S'il en fçait d'autres que ceux qu'il a citez , qu'il nous les apprenne >

quant à ceux qui font dans fon Mémoire , nous avons démontré combien ils font faux

ou inutiles. Paflbns à la dernière Partie.

QU A TRIE' ME PROPOSITION.
Que le Roy par fon Edit de i^i-^-. n a point hleffè les droits de la "Nation ; quil rCa rien

fait contre lintérêt de [on Peuple
^ ^ rien entrepris qui excèdefon pouvoir.

Tout ce qu'on a déjà dit pour détruire la troifiéme Propofuion du Mémoire des

Princes légitimez , ne laiflTe que peu de chofe à dire pour répondre à la dernière. C'efb

avoir démontré que l'Edit de 1714. porte atteinte auxdroitsde la Nation , que d'a-

voir prouvé qu'il établit un nouvelordre de Succeffion à la Couronne, Se que cet or-

dre prive la Nation du droit qu'elle a d'élire fes Roys , lorfque la Maifon qu'elle avoir

choifie pour régner fur elle , ell éteinte. Prétendre atijourd'huiqueles Bâtards font

une partie efTentielle de cette Maifon , & qu'elle ne doit point être cenfée finie tant

qu'elle fubfirtepareux , c'eftunepropofition à laquelle on ne croit pas de voir répon-

dre ferieufement 5 du moins il faudroit que les Princes légitimez reprefentafleht eux-

mêmes le Contrat de la Nation qui les tire de la règle générale , pour prouver cette

propofitjon fi contraire aux mœurs & aux plus anciens ufages du Royaume-

Quant aux intérêts de la Nation, fifagemcnt,à ce que dit l'Auteur du Mémoire-»

prévus par l'Edit de Loiiis XI V. je ne fçai comment on peut accorder cette idée avec

la perte du droit d'élection qu'on â déjà démontré que l'Edit ôte à la Nation j dce
n'eUiqueTAuteur du Mémoire n'entende par ces intérêts le choix qu'a fait le feu

Roy , des Princesqu'il lui deftine pour régner fur elle, en cas qu'elle ei\t le malheur

de perdre ceux que la Providence lui a deftinez. Rien ne feroit fans doute plus con-

folant pour elle que de trouver, pour réparer ces pertes , des Princes d'un mérite

îiufridiftingiié , &: pour qui elle a déjà tant de vénération. Rien n'eft plus capable

dejuftifier Loiiis XI V. de ce qu'il entreprend contre les droits delà Nation, que

. ceux fur qui il en veut faire tomber l'effet. Mais peut-on fe flater de trouver autant

de venu dans lesdefcendans que dans lespercs ? Mais eux-mêmes pourroient-ilsef-

perer de pouvoir jamais joiiir, ni leur pofierité , de la grâce de Loiiis XIV. quand

elle feroit aprouvée de la Nation, & de monter fur un Trône ouvert par cetEdic

à tous les Bâtards des Rois {c^ fucccfleurs ? Tel cil: aujourd'hui le dailgcr auquel efl:

expofée la Nation entière , Se peut-être encore plus grand , puis qu'enfin la même
^lutorité qui veut faire faire aujourd'hui aux Légitimez le pas le plus difficile, peut

entreprendre un jour d'aller plus loin , eC de placer fur le Trône, au défaut des

enfans légitimes , comme fit autrefois Amoul , un enfant légidmé , à l'exclufion de

tous les collatéraux. On nefiuroit trop tôtarrêtef un étabiillement fidan^rcux,^
'

quircnverfc les Loix ks plus laintcs Se les plus, relpi stables de la Monarchie. Tout



doit réclamer contre un Editqui ydonne lieu ,Ies Princes du ^ang pour l'intcrêt de

leur poftcritCjia Nation entière pour la conlcrvation de l'es privilèges £c d'; Its droits.

C'cll en vain que pour diminuer aux yeux des Peuples tout ce que cet Edita de

contraire à leurs interelb, on tâche d'en adoucir les exprcfiîons, &L derejetter kir la

néceflité du Aile les termes impératifs qu'il contient. A qui l'Auteur du Mémoire
croit-il en impofer ; Si le feu Roy , comme il lemble qu'on veuille l'inilnuer,n'a voulu

qu'enfcigner àla Nation les véritables interefts^ lui conlciller ce qu'il croyoit o^u'elle

devoit fairedans le cas funefteoù la lagcdc étendue portoit lesyeux : n'avoit-il que

cette vove ? Mais la lesfture feule de l'Edit dilîîpe toute cette illufion , &; nous dé-

couvre qu'il a voulu faire une Loy qui fut un monument perpétuel de Ton auto-

rité'} il l'a revêtue de tout ce qui en forme le caraftere , Se fur tout de ces mots for-

midables , Voulons ^ ordonnons , qui n'ont jamais trouvé de contradidcur.

Mais, dit l'Auteur du Mémoired'erwegiifrement paifible qui en a été fait dans tous «
les Parlemens du Royame, ne doit-il pas être regardé comme le confentement tacite ic

de la Nation ', puifque les Parlemens lont fes feuls organes , lorfque les Etats ne font<e

pas afTcmblez? Ils n'ont point fait de remontrance. Cependant le Parlement de Paris ce

a bien eu la vigueur de faire entendre à ce Roy redouté les difficultcz qu'il trouveroic <c

. dans une affaire qu'il n'avoit pas moins à cœur qne celle des Princes légitimez. et

En quel lieu l'Auteur du Mémoire a-t-il pris cette e'trange maxime , que l'enre-

giftrementd'un Editpuifle donner plus d'atteinte que l'Edit même aux Loix fon-

damentales de l'Etat ?

Si cette maxime avoit eu lieu , l'exheredation de Charles VII. enregiftrée au Par-

lement de Paris , eiàt donc fubfilté ? Henry I V- profcrit par prelque tous les Parle-

mens du Royaume ) eût donc été julfement exclus du Trône? Non , fans doute, Se

les Loix immuables de l'Etat leur confervercnt à l'un Se à l'autre un droit auquel

ni l'Edit de Charles VI. ni ceux de la Ligue enregillrcz dans tant de Parlemens,

ne purent porter d'atteinte. Vérité fi fortement gravée dans le coeur des Magillrats

qui compolent le Parlement de Paris , que la contrainte à laquelle les réduilôit la

foumillion aveugle qu'exigcoit le Roy défunt^fe reconnnic dans les termes (34) donc

fe fervire ne les Gens du Roy , par la bouche du grand Homme qui portoit la pa-

role , en requérant même l'enregillrement de cet Edir.

Mais en veut- on une plus grande preuve que ce qui arriva quelques mois après dans

l'une des Chambres de ce Parlemenr.qui rejctta les Requeftes des Princes légitimez,

parce qu'ils y prenoientdes titres que leur nailTance Se les loix du Roïaumeleurinter-

diientf Ce qui donna lieu à la déclaration du 13. May 171 5. qui fut pareillement enre-

giifrce. Pouvoit-ons'cn difpcnfer ? Les remontrances même n'étoicnt pas permises.

Ce qui fe palTadans l'affaire de la Confl:itution'U»/<ç^«/>«/,que le Roy voulait f.i ire

enregiltrer , bien loind'affoibiir l'idée du peu de liberté qui reltoit au Parlenicntjcll

(h) Lcç G?ns d'.i Roy ont été mandez . & ont dit par ia bouche de M. Guillaume François Joly de
FIju y Avocat dadir SVîgncnr Roy. . . que l'Edit que le Roy leur a ordonné d'aporter à la Cour , apcllc

à la C.ouionnc M<-fTi.uis les Djc du Mair.c, &c. qu'avant que ds leur adrcffbr cet Edit pour le prcfcn-

tcr à h Cour, le Roy leur avou tait l'honneur de les mander pour aprcndre &c. Qu'ils lui ont dit,qu'une

dir^Jofr.lon de cette nature touchnit une matière fi é'cvée , &: étoit d'une (î grande importance . qu'ils

re pou voient douter qu'il n'y eût fait toutes les icfl-xions que fa profonde lagerte devoit lui inrpircr ,

& qu'au furpîui II le mente donnoit un droit à la Couronne , perfonnc n'y pourroit efpercr plus juCte-

mcnt au dctautdcs Princes du Sang, que ceux qu'il honoroitde fon choix &zc. Que telles éioicrt les

vues que le Roy fctch propolces ,"&c. Et dort 1! étoit de leur devoir d'inlhuirc la Cour en lui rerdart

comuîcdcsor.ircs qu'ils avoieiu rc^ùs fur c« tdù ,& qu'il nc leur ititoïc plus que d'en requeutrca-
rc^iltremcnc.
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encore la preuve de rautorité avec laquelle ce Monarque vouîoit être obéi". On pour-

roic douter que la Déclaracion eût été réfutée , ce qui n'avoit point d'exeinple,puif-

qu'en cfFct elle n'a jamais été prefente'e au Parlement. Mais pour ne rien diminuer

de l'honncurque mérite la fermeté de ces illultres Ma2,ill:rats , qui reprefcnterent fi

^énéfeufemcntau Roylescontradiclionsque trouveroitfa Déclaration dans le Par-

lement , comme les inconveniens écoient prefents , il falloit inceffamment les préve-

nir. Les defordrcs donc l'Etat &: la Religion étoient menacez par l'effet de la Dé-
claration & par la difpofition des efprics , ne permettoient pas qu'on différât de don-

ner au Roy les fages avis que ces zélez Miniftres de la Jullice crurent devoir lui don-

ner. M.iis perfonne n'ignore combien impatiemment il les fuporta , 6c la rcfolucion

qu'il avoit prife de venir lui-même dans (on Lit de Juftice faire enregiilrer cette

Déclaration , (i fa fanté avoit pu le lui permettre.

Ce furent ces difpofuionsdu feu Roi Ci connues des Magiflrats, qui les empêchè-
rent des'oppofer à la volonté , 6c de lui en remontrer les inconveniens dans une a-

fairequi le touchoit de fi prés , & par un endroit auiîi fenfible > d''aurant mieux
que l'atteinte que fon Edit portoitaux Loix du Royaume paroiffoit plus éloignée i

qu'il n'y avoit point de partie reconnue oppofante , &: qu'ils n'ignoroient pasd'ail-

leurs qu'un Edit qui portoit en lui-même de fi grands moyens de réclamation ne-,

fubfifteroit qu'autant qu'il n'y auroi: point de lieu, ou pour les particuliers, ou
pour le Public, d'en demander la revocation.

Mais l'Auteur du Mémoire ne femble-t'il pas reconnoître lui-même combien l'E-

dit de 17 14. eft contraire aux Loix du Royaume,lorfqu'il convient que /^^ /'r/a^f^

lègitimez^ne peuvent fe prévaloir des difpoftions quil contient en leurfaveurfans le

confentement de la Nation. Il eft vrai qu'il abandonne bien- tôt ce langage , il eft en

effet trop oppofé à fes principes. Il étoit inutile d'entreprendre de prouver le droit

des Légitimez à la fuccefilonde la Couronne par des exemples ôc par l'ufage con*

ftant du Royaume ,pour avoiier enfuite qu'un Edit fi conforme, félon lui , à ces

exemples &: à ces Loix , ne diit s'exécuter que par le confentement des Peuples.

Cependant cet Edit blefle les Princes du Sang, il donne atteinte à leur état & à

leur dignité i ils en demandent la «-évocation , ils s'adreflentau Roi, à M. le Régent
Dépofitaire de l'Autorité Royale 5 ils ne refufent aucun des Juges aufquels les

Sujets du Roi ont accoutumé de demander juftice. D'où vient que les Princes

légitimez les refufent tous ? c'eftque tous font inftruitsdes Loix de l'Etat, 6c que
l'Edit les attaque dans leur principe. Qii'ils l'abandonnent donc cet Edit qui

donne tant de craintes trop bien fondées aux Princes du Sang, qui attaque en

tant d'endroits leur rang ôi leur dignité > cet Edit qui confond les états les plus fépa-

rez par les Loix divines & humaines j cet Edit qui renvcrfe les Loix les plusfaintes

& les plus inviolables de la Monarchie j & qui ne fçauroit cependant jamais avoir

d'effet , que par le concours de la Nation entière.

/ Quelle recommandation ce facrifice, quelque vain qu'il foit, ne donneroit-il pas

à la pofterité des Légitimez auprès de cette Nation , fi elle fe trouvoit un jour

danslc cas malheureux d'être obligée de fechoifir un nouveau Maitre. Mais que
n'en doivent-ils pas aprehender pour leurs defcendans ,s'il étoit vrai, comme l'Au-

teur du mémoire le fut entendre,que les Princes légitimez veuillent entreprendre de
fûutenir cet £dit,au péril même des troubles qu'il nous fait envifager î
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